Convocation du Conseil Municipal du 28 janvier 2025 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 16 janvier 2025
- Délibération subvention DETR (mur cimetière)
- Délibération achats réfrigérateur et lave-vaisselle pour club house
- Délibération achat tables pour club house
- Questions diverses



Procès-verbal du 6 février 2025 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-cinq, le six-février les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON, Florence VAZ, Juliéna ABERLEN, Nicolas PLAULT, Richard TILLHET 

Absents : Maryline BERLAND (pouvoir à Julie ABERLEN), Benoît DUPOUY (pouvoir à Jérôme VIALA)
 
Secrétaire de séance :  Bruno LAVILLE


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 16 JANVIER 2025


Pour : 10	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2025/08 : SUBVENTION DETR

Monsieur le Maire expose le projet de réfection du mur du cimetière qui menace de s’écrouler, dont le coût prévisionnel est estimé, à 14 442,20 € HT, soit 17 330,64 € TTC.
Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention d’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), à hauteur de 35 %.
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :

· Coût total : 14 442,20 € HT
· DETR (35 %) : 5 054,77 €
· Fonds propres : 9 387,43 €

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant :
· Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : courant 2025
· Date prévisionnelle de fin de l’opération : 2025

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 14 442,20 € HT
· Approuve le plan de financement exposé
· Autorise M. le Maire à solliciter une subvention au titre de la DETR et à signer tout document nécessaire à la réalisation de l’opération ci-dessus référencé.

 
Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0

ACHATS REFRIGERATEUR ET LAVE-VAISSELLE POUR CLUB HOUSE
Chantal BOUDON présente le devis du magasin BOULANGER pour l’achat d’un réfrigérateur au prix de 429 € TTC et d’un lave-vaisselle au prix de 549 €. Ces deux électroménagers sont en promotion.
Il faut contacter le magasin pour avoir confirmation qu’une livraison différée peut être acceptée.

Le conseil municipal est d’accord pour l’achat du réfrigérateur et du lave-vaisselle.

ACHAT TABLES POUR CLUB HOUSE 

M. le Maire présente les différents devis pour les tables et chaises pour le club house. 
Le conseil municipal décide de retenir 10 tables en polyéthylène rectangulaire couleur gris au prix unitaire de 77,24 € HT + l’éco contribution à 2,55 € HT, et 40 chaises couleur vert amande au prix unitaire de       28,98 € HT +0,48 € HT.
Un devis précis va être demandé.
Le conseil municipal autorise M. le Maire à régler cette dépense avant le vote du budget 2025.


REGLEMENT CLUB HOUSE 

Après discussion, il est envisagé de mettre à disposition le club house gratuitement aux associations de la commune, le nettoyage devra être fait par leurs soins.
Pour les habitants, le club house serait loué 50 €, avec nettoyage par leurs soins.
Le nombre de personnes autorisées dans le club house sera de 40.


QUESTIONS DIVERSES

· Société de chasse : le président a appelé M. le Maire pour demander s’il serait possible qu’ils utilisent les vestiaires du club house pour faire signer les registres. Cette demande est acceptée.
· Le chauffe-eau du club house fuit, il est à changer. Un devis a été réalisé par l’entreprise EPC NUNES, pour un 300 l au prix TTC de 3 028,80 €. Il est convenu de prévoir plutôt un petit chauffe-eau, un devis va être demandé.
· L’entreprise DPC a fait un devis pour la réparation autour de la porte de la salle des fêtes pour un montant de 678 €. Le devis va être accepté.
· La société de chasse a contacté Bruno LAVILLE pour demander s’il serait possible qu’ils découpent la viande dans un vestiaire.
· Le compteur électrique du lotissement est tombé. Il a été sécurisé.
 
La séance est levée à 20 h 10

Délibération prise : 2025/08
                                  
		                   	                                                
